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Votre enfant va participer avec sa classe au regroupement régional Cycle 3 organisé par le CRUSEP Occitanie à Port Leucate du lundi 12 au vendredi 16 mai 2025. Les activités sportives proposées sont le baseball, les jeux collectifs, les danses traditionnelles…

Dans le cadre scolaire, le droit à l’image des élèves mineurs (article 9 du code civil) est géré par leurs parents ou tuteurs. Afin de prévenir tout contentieux, la prise de vue des élèves dans le cadre des activités proposées doit faire l’objet d’une autorisation écrite qui précise le cadre dans lequel l’image sera utilisée.
Le Comité Régional USEP est susceptible de faire des photographies et des séquences filmées des élèves tout au long des activités. Une diffusion pourrait être envisagée :

· dans le cadre scolaire (affiches, documents de travail, journal scolaire...) sur des supports variés (blog d’école, tirages papier)

· dans le cadre de l’organisation (site internet, newsletter numérique)

Mais toute commercialisation des productions est exclue.

Veuillez compléter les autorisations ci-dessous et les remettre à l’enseignant de la classe.

RENCONTRE REGIONALE 2025 PORT LEUCATE
Je soussigné(e) NOM Prénom : ………………………………………………………………………………………… représentant légal de l’enfant ………………………………………………………………
· autorise 
     n’autorise pas 

mon enfant à participer à cette rencontre dans les conditions décrites ci-dessus.

· autorise 
     n’autorise pas 

les organisateurs à produire et à diffuser des documents photographiques et vidéo où apparaitra mon enfant dans le cadre des activités du Regroupement Régional de Port Leucate.
Fait à  ...................................... le.........................................................               

Signature du représentant légal           
Autorisations Droit à l’Image








